Politique de diffusion de données sur Internet

A la Diren Centre

Une forte demande sociale de diffusion d’informations environnementales

La direction régionale de l’environnement (DIREN) Centre, en tant que service déconcentré du ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement (MATE), est un producteur courant de données, qu’il s’agisse de mesures liées à l’eau ou de données géographiques concernant la protection de l’environnement, la gestion de l’eau ou les risques naturels. 

Or, dans le domaine de l’environnement, la demande sociale d’information est de plus en plus importante. Ce besoin d’information émane des professionnels et des aménageurs, principalement pour prendre en compte les risques et l’environnement dans leurs projets. Il émane aussi du grand public et des élus, qui expriment le besoin d’être informés de l’état de l’environnement, des risques naturels encourus et des actions en cours. Cette demande sociale s’est traduite dans des textes de loi ; ainsi l’Europe a édicté une directive en 1990 instituant la liberté d'accès à l'information en matière d'environnement. Le MATE a, pour sa part, entrepris de formaliser sa politique de diffusion des données publiques, par des actions nationales de mise à disposition de données, par la mise en place de sites Internet pour chaque DIREN et par la rédaction d’un guide aux services déconcentrés sur la diffusion des données. 

Une adaptation de la politique de diffusion et des moyens par chaque service

Face à ces demandes d’accès à l’information, chaque service du MATE, et en particulier les DIREN, sont amenées à préciser leur politique de diffusion des données, en adaptant les politiques européennes et nationales au contexte et aux moyens et organisations en place localement. 

Le directeur de la DIREN Centre a entrepris, en 1999, de se donner les moyens d’une diffusion la plus ouverte possible des données et documents créés par la DIREN Centre. En effet, plus il y aura d’informations fiables et pertinentes sur l’environnement disponibles pour tous, mieux les préoccupations environnementales pourront être prises en compte. La Diren, à son échelon, doit jouer un rôle moteur et exemplaire de mise à disposition des données dont elle dispose. A terme, nul ne devrait pouvoir dire qu’il ne connaissait pas l’état de l’environnement et les zonages réglementaires correspondants.

Le principe retenu a été une diffusion la plus large possible des données et documents, au coût le plus faible possible et vers le public le plus large, dans le respect de la circulaire Balladur. Aussi toute donnée ou document formalisé, réalisé par la DIREN, a vocation à être diffusé à tout public, les restrictions de diffusion devant être l’exception. Cependant, dans un premier temps, il a été décidé de ne pas modifier le mode de diffusion de données accessibles par ailleurs, à savoir principalement les données d’hydrométrie diffusées via une banque de données nationale, la BDHYDRO. 

Ce choix stratégique s’est traduit par la mise en place d’une organisation permettant d’atteindre ces objectifs :

· Une administration des données a été organisée, permettant l’accès à tous les agents de la DIREN aux données disponibles. Ces dernières sont documentées conformément à la norme européenne de métadonnées. Ce travail interne a aussi amélioré le professionnalisme de la diffusion des données vers des tiers.

· La politique de diffusion a été formalisée, des conventions types ont été rédigées, et les principes de cette politique ont été mis en œuvre pour les diffusions manuelles. 

· Enfin, le site Internet de la Diren (www.environnement.gouv.fr/centre) a été réactivé, et alimenté en données et documents afin de répondre au souhait de diffusion au coût le plus faible vers le plus large public.

La diffusion des données géographiques sur Internet par la Diren Centre

La diffusion sur Internet de données et documents est donc une réalité depuis mars 2000. Ce service est en constante évolution, par augmentation du stock de données et de documents mis en ligne, mais aussi par des évolutions constantes du mode de diffusion afin de répondre à un public de plus en plus large. 

Le site a d’abord essayé de répondre aux besoins des professionnels, qu’il s’agisse de bureaux d’étude, de services de l’Etat et des collectivités locales, voire de l’enseignement. Pour cela, dès le début, la diffusion des données sous forme de fichiers de type SIG a été décidée. Les données de la Diren sont donc proposées progressivement au téléchargement, sous forme de fichiers compressés comportant les données dans un format d’échange SIG (MIF-MID a été retenu, car lu par la plupart des SIG du marché), accompagnées d’une fiche de métadonnées au format texte, et d’une licence sous forme PDF verrouillé. Il a en effet été jugé indispensable d’accompagner les données des informations minimales permettant de les utiliser, fonction assurée par les métadonnées systématiquement livrées avec la donnée. Il a aussi été jugé important, s’agissant de données numériques, de préciser les droits et devoirs des utilisateurs et du producteur : les premiers s’engagent principalement à ne pas rediffuser les données sous leur forme numérique, ces dernières étant régulièrement mises à jour et accessibles sur le site de la Diren, et à citer l'auteur de ces données. Le producteur lui s’engage principalement sur la qualité des données fournies. La gratuité et la facilité d’accès aux données ne signifient en effet pas qu’elles sont publiques et  libres de droits. Mais, afin de faciliter au mieux l’utilisation des données, la licence proposée limite au strict minimum les contraintes imposées aux utilisateurs.

La diffusion de données sous format SIG, si elle répond bien aux besoins de certains acteurs de l’environnement, ne satisfait évidemment pas à tous les besoins : certains bureaux d’étude, certaines associations et le grand public en général, ne disposent pas de logiciels SIG ni des fonds cartographiques minimums pour mettre les données en relation avec le territoire concerné. Des cartes «figées» sont donc aussi proposées, dans des formats accessibles à tous les internautes. Le format PDF a été retenu pour les cartes et les documents, car il fournit des documents d’une grande qualité graphique, proche de l ‘original, avec cependant comme inconvénient un poids non négligeable des fichiers incluant des cartes (de 300 K° à 1 M°, pouvant aller jusqu’à 4 M° pour une carte d’occupation des sols). Les cartes proposées couvrent tout le territoire de la DIREN, et sont souvent incluses dans des rapports d’étude. Est fournie par ce biais une information sur l’environnement sur la région Centre ou le bassin Loire Bretagne ; ainsi sont disponibles le «suivi du SDAGE 1999 », pour l’eau sur le Bassin, et le « Profil environnemental régional », pour l’environnement sur la région Centre.

Parallèlement des cartes plus détaillées sont proposées, sous forme de fiches d’information pour chaque zone de protection ou de gestion concernant la nature et les paysages. Ces fiches par zone comprennent, outre la description minimale du site concerné et des cartes de localisation, une carte de la zone reportée sur le (Scan 25 de l’IGN (ou le (Scan 100 de l’IGN pour les très grandes zones) et la copie de l’arrêté créant la zone réglementaire en question. Ces fiches sont en PDF verrouillé afin d’interdire toute récupération des Scan sous forme numérique manipulable. Chacun peut donc connaître précisément la position de telle zone réglementaire sur le territoire, et répondre à la question : « tel endroit qui m’intéresse est-il concerné par tel ou tel type de protection environnementale ? ». Parallèlement sont aussi proposées des listes de zonage par communes, permettant de répondre à la question «sur ma commune, quel sont les types de zonage réglementaire qui s’appliquent ?».

Une fois ces modes de diffusion initiés, il a semblé dommage de ne pas offrir la possibilité à des utilisateurs avertis, mais n’ayant pas de SIG, d’accéder cependant à des données géographiques manipulables avec la liberté de choisir les couches d’information et les modes de présentation de ces données. Il a donc été décidé de proposer aux utilisateurs à la fois un format et un outil permettant gratuitement d’accéder à certaines fonctions habituelles des SIG : affichage de plusieurs couches, choix dans la représentation, accès aux données attributaires … La solution retenue propose le téléchargement gratuit de visionneuse de qualité disponible sur le marché. Parmi les rares visionneuses en français permettant d’accéder tant à la géométrie des données géographiques qu’aux données attributaires, le choix s’est porté sur (Arcexplorer d’ESRI. Les données numériques sont diffusées aussi au format Shape, et il est proposé aux utilisateurs de télécharger le logiciel sur le site d’ESRI France, une documentation en Français du logiciel étant disponible sur notre site. Cependant, pour que cette réponse aux besoins réels (ou supposés ?) d’utilisateurs un peu curieux soit complète, il faudra trouver un fond de plan présentant au moins les limites communales et les principaux fleuves et routes, qui puisse être fourni sans restriction d’usage avec le reste des données de la Diren.

Enfin des réflexions ont lieu au sein du MATE pour choisir une solution technologique permettant de présenter des cartes interactives sur Internet Des tests sont réalisés avec une dizaine de solutions du marché. Ces technologies ne remplaceront pas la diffusion de fichiers manipulables, car elles ne permettent en général qu’une consultation de ces données sans possibilité de téléchargement. Par contre l’accès aux informations à travers une carte, dans laquelle on peut zoomer, se déplacer, voire choisir de sélectionner ou non telle ou telle information, est un moyen convivial de recherche d’information à ne pas négliger. Reste que ces solutions imposent encore à l’utilisateur d’avoir des accès internet rapides et des navigateurs récents, parfois dopés par des plug-in. 

Perspectives d’évolution du service de diffusion de données sur Internet

On le voit, différentes pistes de diffusion de données géographiques ont été explorées ou sous en cours de test, avec comme souci principal de libérer le plus possible l’accès aux données et à l’information, pour des publics ayant des moyens et des préoccupations variées. Les résultats ont montré que les modes de diffusion proposés rencontraient un public important. Ainsi 200 fichiers de type SIG et 3000 pages en PDF sont extraites du site par mois. C’est 10 fois plus que ce que la Diren Centre diffuse de manière classique couramment.

L’expérience de la Diren Centre montre donc que diffuser des données géographiques n’impose pas de passer par des solutions technologiques coûteuses, tant pour le service diffuseur que pour l’utilisateur. Le site de la Diren a été réalisé directement en HTML, sans programmation particulière. Des solutions à base de PDF pour les cartes toutes faites, à base de fichiers au format export de tel ou tel logiciel, compressés, pour la diffusion de fichiers manipulables, et la mise à disposition de métadonnées dans des formats texte courants répondent à la question.

Le problème de la diffusion de données et documents sur Internet se trouve bien plus dans la définition de la politique de diffusion que l’on veut mettre en place, et dans l’organisation de la validation des données, de  leur documentation et de l’alimentation régulière du serveur. 

Un travail important reste encore à faire à la Diren Centre pour compléter et tenir à jour la masse d’information déjà mise en ligne. Des domaines d’activité  de la Diren ne sont encore que peu représentés. Un effort de mise à disposition d’information plus grand public reste à faire. On peut envisager aussi d’améliorer le service, par l’introduction de la cartographie interactive (comme moyen de recherche et consultation, et non pas comme moyen de diffusion, sauf peut être pour des fichiers de taille importante), et par la mise en place d’outils de gestion des clients permettant de mieux les connaître et de les informer des mises à jours.

Cependant, il faut rester conscient qu’une diffusion sur Internet ne peut seule répondre entièrement aux objectifs visés. Certaines données présentent des volumes trop importants pour être téléchargeables sur Internet (il en est ainsi d’une carte raster de la Loire en 1850 au 1 :20.000), qui devront être diffusées sur CD ROM. Plus généralement, une part importante de la population n’a pas accès à Internet ou dispose d’accès à Internet bridés (certains accès interdisent la récupération de fichiers trop gros ou de plug in ou programmes Java). La mise à disposition d’un poste en libre service à la documentation de la Diren, ne palliera qu’imparfaitement  ce type de problème, la diffusion sous forme papier ou disquette restant une obligation.    

